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21 août Règlement
1959 des écoles normales d'instituteurs et d'institutrices

de la partie française du canton du 18 décembre 1953

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

1° L'article 29, al. 1, du règlement du 18 décembre 1953 est
modifié comme suit:

Art. 29, al. 1 : Un bulletin sera délivré aux élèves au
moins deux fois par année, à l'intention des parents.

2° La présente modification entrera en vigueur immédiatement

et sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, 21 août 1959.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Giovanoli

Le chancelier:
Schneider
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Ordonnance
du 26 juin 1942 concernant les feuilles officielles

cantonales et les feuilles officielles d'avis
(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur la proposition de la Section présidentielle,

arrête:

1. L'article premier, alinéa 2, de l'ordonnance du 26 juin
1942 reçoit la teneur suivante:

«Les deux Feuilles officielles paraissent en règle générale

deux fois par semaine, le mercredi et le samedi.»

2. La présente modification entrera en vigueur le 1er

septembre 1959. Elle sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, 25 août 1959.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président p. s.:
Brawand

Le chancelier:
Schneider

25 août
1959
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